Résumé

Le Maroc fournit  des efforts assez considérables en matière de développement social du fait qu’annuellement  plus de 50% du budget de l’Etat est alloué aux secteurs sociaux suivants : la santé, l’éducation, la formation, le logement social, le développement rural, les programmes sociaux d’assistance, la protection sociale, la solidarité et l’appui aux associations.

Cependant et malgré ces efforts,  il est constaté la persistance de déficits sociaux préoccupants, en l’occurrence : l’analphabétisme, la pauvreté économique, l’exclusion sociale et la précarité extrême. Ces déficits conditionnent le retard du pays en matière de développement humain (du 117ième rang en 1995 à 124ième rang en 2005
), génèrent un impact négatif sur la croissance économique et le développement en général et constituent des risques pour la cohésion sociale et la stabilité.

L'Initiative Nationale pour le Développement Humain annoncée par S.M LE ROI MOHAMED VI dans son discours adressé à la Nation en date de 18 Mai 2005 constitue une réponse aux insuffisances que connaît le secteur social. C'est un projet sociétal et une démarche novatrice, axée sur un nouveau mode de gestion des deniers publics avec une vision planifiée, concertée, coordonnée, intégrée, participative et partenariale. Elle vise à renforcer l’approche basée sur le ciblage territorial et le travail avec les collectivités locales.

Elle traduit la volonté royale de réduire le déficit social par la lutte contre la pauvreté, la précarité et l'exclusion sociale et vise à instaurer une dynamique pérenne en faveur du développement humain durable.

L'objet de cette étude, est de mettre le point sur l'état d'avancement de la mise en œuvre de l'I.N.D.H dans la Province de Taza sur trois dimensions :

1° La dimension institutionnelle, il s'agit d'appréhender le fonctionnement du dispositif institutionnel mis en place pour la mise en œuvre de l'I.N.D.H.

2° La dimension d'identification de la population cible, il s'agit de mettre en relief les critères de base pour la sélection des communes et des quartiers ciblés par l'Initiative.

3° La dimension d'identification et de mise en œuvre des projets, elle concerne la réalisation d'une analyse de la typologie des projets retenus et la vérification du respect des procédures décrites au niveau de la note d'orientation diffusée par le comité de pilotage.  

           Dans ce cadre, le présent rapport essaiera d’apporter des éléments d'éclairage sur ces trois dimensions.  Il est scindé en sept parties :

1° Partie : Présentation de l'Initiative Nationale pour le Développement Humain;

2° Partie : Contexte de l'étude;

3° Partie : Démarche méthodologique;

4° Partie : Mise en œuvre de l'I.N.D.H : Etat des lieux;

5° Partie : Mise en œuvre de l'I.N.D.H : Principaux constats;

6° Partie : Mise en œuvre de l'I.N.D.H : Propositions d'amélioration;

7° Partie : Mise en œuvre de l'I.N.D.H : Orientations stratégiques.
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